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	Über uns
	Nous connaitre


 Nous connaitre 
Bienvenue sur le site de la "DEUTSCHE POLIZEIGEWERKSCHAFT im DBB (DPolG)"

Nous vous demandons toute compréhension pour notre site qui est malheureusement pour l'instant uniquement en langue allemande. Cependant nous vous communiquons ci-après quelques informations en français.
Les racines historiques de la DPolG sont nées de plusieurs associations de la police fondées après 1871. Après avoir écarté maints obstacles, est apparue l’organisation syndicale « Reichsverband » fondée le 13 Mai 1919 à Berlin, précurseur de la DPolG.
En 1928, cette association syndicale fut dénommée « Reichsarbeitsgemeinschaft Deutscher Polizeibeamter » puis « Reichsgewerkschaft Deutscher Polizeibeamter » en 1931. Elle fut dissoute en 1933 par le national socialisme.
Le 18 Août 1951, le syndicat renaît sous le nom de « Bund Deutscher Polizeibeamter » (BDP) jusqu’en 1966 dont l’appellation changera en « Polizeigewerkschaft im Deutschen Beamtenbund » (PDB). Enfin en 1987 elle deviendra la « DPolG » que l’on connaît aujourd’hui.
La DPolG réunit tous les personnels de la police. Elle regroupe plus de 95.000 adhérents.
Le rôle de la DPolG est de défendre les intérêts de chaque membre au niveau professionnel, social, économique et financier, y compris les pensionnaires et retraités. Son objectif est d’obtenir de meilleures conditions de travail, de rémunération et de droit. A cet égard la DPolG est en relation permanente avec les élus politiques (région, gouvernement et parlement).
La DPolG est représentée dans chaque région (16 au total) et son siège est à Berlin. Elle étend ses compétences en défendant l’association professionnelle de la police fédérale (BPOL) ainsi que celle de la police judiciaire fédérale (BKA). Pour trouver leurs coordonnées cliquer sur « Landes-/Fachverbände » .
Un congrès fédéral se réunit tous les 5 ans, vote la présidence fédérale et se donne pour mission la mise en œuvre des résolutions et orientations définies par ce congrès.
La DPolG est membre de la « European Police Union » (EPU) .
Pour plus d’informations cliquer sur « Wir über uns » . Vous pouvez également nous envoyer.
Merci de votre visite.
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Kontakt zur Bundesgeschäftsstelle

Friedrichstraße 169
 10117 Berlin
Tel.: (030) 40 81 65 50
 Fax: (030) 40 81 65 59
 E-Mail: dpolg(at)dbb.de
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 Kontakt 
Die mit * markierten Felder sind Pflichtfelder
Vorname*

Nachname*

E-Mail*

Landes-/Fachverband*


Nachricht*

Datenschutz*	Ich habe die Datenschutzerklärung der DPolG zur Kenntnis genommen und willige in die Verarbeitung meiner Daten ein. Ich kann diese Einwilligung jederzeit widerrufen. 
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